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1. Engrais organiques, la proposition des Ets Deleplanque 
 

 

Vinasses de mélasse de sucrerie, 1700 t pour la Picardie 
 

Suite à la réforme de la filière betterave sucre en Europe, les disponibilités en vinasse sont en 
réduction et surtout en flux tendu. Ceci étant, P. de BUSSY confirme comme les années 
précédentes, une proposition de 1700 T de vinasses de mélasse de betteraves pour les agriculteurs 
bio de Picardie en vue d’une livraison au printemps 2010.  
Ces vinasses ont  
 

Valeur indicative (Kg/T) : N : 23, K2O : 65, SO3 : 13 
- Période d’épandage : courant mars, voire début avril. 
- Dose minimum épandue : 1,5 T/Ha, maximum 4 T/ha 
- Commande par multiple de 26 T (1 semi-remorque). 
- Le prix : 65 €/T épandus (55 €/ T +10 € pour logistique et épandage) 

 

Si vous êtes intéressé, faîtes le nous savoir en nous retournant le bulletin ci-joint ou en nous 
appelant. Réponse attendue pour le 27 novembre au plus tard. 
 

 

2. Les systèmes de grande culture bio sont-ils pérennes ? : 
  un travail en partenariat avec l’Institut Lasalle de Beauvais 

 
Peut-on durablement maîtriser le salissement dans des rotations courtes sans prairie temporaire 

ou luzerne ? Quelles sont les effets du système de culture sur le salissement ? Quelles sont les 
conséquences de l’évolution des du salissement sur la pérennité du système de culture ? 

 

Pour de nombreuses régions françaises comme la Picardie, ces questions font désormais l’objet 
d’une attention toute particulière. La recherche de solutions agronomiques est une préoccupation 
majeure. Couvert en interculture ou déchaumage répété, travail du sol profond ou semis sans 
retournement, les pistes explorées sont vastes et traduisent la diversité des approches. 
 

Pour faire le point et tenter de répondre aux premières questions, douze étudiants de 5ème année de 
l’Institut LaSalle de Beauvais planchent depuis début septembre ! Leur projet est de mettre en 
œuvre une démarche de recherche et de conduite de projet sur une problématique professionnelle… 
 
→ Une phase d’enquête à partir du 10 novembre 
 
Les étudiants se regrouperont en trois groupes et auront pour objectif la réalisation d’enquêtes 
auprès des agriculteurs biologiques sur la Picardie. Ce travail fera l’objet d’une restitution mi-
décembre et servira à notre réflexion commune. Réservez-leurs un bon accueil !  
 

Gilles SALITOT 
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3. Faire découvrir la bio  
 

Avec les structures de développement local de la Somme, la Chambre d’agriculture propose, en 
partenariat avec l’ABP, trois ateliers de réflexion pour présenter les opportunités en agriculture 
biologique : 
 
- Produire des œufs bio : jeudi 25 novembre  après-midi à Fresnoy-au-Val. 

Présentation de l’exploitation d’Alain Desfosses 
Participation de la SICADAP 

- Produire du lait bio : jeudi 3 décembre  après-midi à Troisvaux (62). 
Présentation de l’exploitation d’Hervé Bailleul 
Participation de la VPM 

- Produire des légumes bio : mardi 8 décembre  après-midi à Heudicourt. 
Présentation de l’exploitation de Jean-Yves Denglehem 

 Participation de Fort et Vert, Desmazières, Biocer 
 
Ces journées sont l’occasion de s’informer et d’échanger dur les possibilités de développement de 
l’agriculture biologique : tendances du marchés et demande locale, résultats techniques et économiques.  
Pour des informations complémentaires, appeler Pierre Menu au 03 22 93 51 26. 
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Commandes de vinasses Deleplanque pour l’AB 
 

Bulletin à retourner par fax au plus tard le 27 novembre 2009 
 

A la Chambre d’agriculture de l’Oise, Gilles SALITOT au 03.44.11.44.26 

 

NOM ::……………………………….Société :……………………………………... 

Commune : ……………………………Téléphone : ……………………………….. 

Quantité de vinasses souhaitées :  …………Période de pulvérisation : …………….. 

Code postal où se trouve l’exploitation : ………… 

 


